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La loi du 23 février 2005

L’Algérie et la question de la repentance

-Un traité d’amitié sous condition

Parallèlement, en Algérie, on note le retour d’un certain nationalisme 

obnubilé par la guerre d’Algérie. Le traité d’amitié n’est finalement plus 

d’actualité et est soumis désormais à une reconnaissance par la 

France des crimes commis pendant la colonisation et la guerre 

d’Algérie sous la forme d’une « repentance » qui fait débat. 

En avril 2006, le président algérien, Abdelaziz Bouteflika, dénonce le 

« génocide de l’identité culturelle algérienne » par la colonisation 

française.



Reconnaissance(s) ?

Depuis 2012, un rapprochement sur les questions mémorielles liées à la 

colonisation et à la guerre d’Algérie est largement visible 

-Reconnaissance officielle par le président de la République du 17 octobre 1961 

« Le 17 octobre 1961, des Algériens qui manifestaient pour le droit à l’indépendance ont 

été tués lors d’une sanglante répression. La République reconnaît avec lucidité ces 

faits » (communiqué de M. François Hollande, 17 octobre 2012)

-Voyage de François Hollande en Algérie :

« Et je reconnais ici les souffrances que la colonisation a infligées au peuple algérien » 

(Discours de M. François Hollande devant les parlementaires algériens, 20 décembre 

2012) 

-Reconnaissance de la « tragédie inexcusable du 8 mai 1945 » par l’ambassadeur 

français en Algérie, Hubert Colin d Verdiere, le 27 février 2005. En avril 2015, M. 

Todeschini, secrétaire d’Etat auux Anciens combattants, dépose une gerbe au monument 

aux morts des victimes de la répression. Il évoque dans son discours « les victimes 

algériennes et européennes ». 

« En me rendant à Sétif, je dis la reconnaissance par la France des souffrances endurées et rends 

hommage aux victimes algériennes et européennes de Sétif, de Guelma et de Kheratta […] [appelant 

Français et Algériens] au nom de la mémoire partagée par nos deux pays […] à continuer d’avancer 

ensemble vers ce qui les réunit »

François Hollande reconnaît « les responsabilités des gouvernements français dans

l’abandon des harkis, les massacres de ceux resté en Algérie, et les conditions d’accueil

inhumaines de ceux transférés en France » (25 septembre 2016)



Concurrences mémorielles ? 

De la reconnaissance à la loi de réparation pour les harkis ?

De la reconnaissance à une loi de reconnaissance pour le 17

octobre 1961 ?

Une loi pour le massacre du 5 juillet 1962 à Oran ?



L’affaire Audin

L’Affaire Audin

(Assemblée nationale,

14 février 2018)

Le président « reconnaît, au nom de la République française »,

que Maurice Audin a été torturé puis exécuté  ou torturé à mort

par des militaires qui l’avaient arrêté à son domicile le 11 juin 1957 »

(13 septembre 2018)

Le site « Et les mille autres ?

http://1000autres.org/
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Une question socialement vive



Le cinéma





Peut on parler de

« guerre des mémoires » ?  



• Violences d’après-guerre :

- Assassinats anciens harkis / MNA / FLN

- Assassinats politiques : Chaabani, Mohamed 
Khider, Krim Belkacem

- 1993 : Jacques Roseau (Montpellier)



« Guerre des mémoires »

Vision par le haut, idéologique

Mésestime les dynamiques d’en bas



D'autres processus mémoriels...

« tourisme de mémoire » est en vogue en Algérie : pour les pieds-noirs et 

appelés

Retours de pieds-noirs : maison-cimetière-école (même si certains 

souhaitent rester dans le souvenir de « leur Algérie »)

Rencontres d’anciens combattants français et algériens (même si les 

stéréotypes demeurent des deux côtés)

Retours d’anciens harkis en Algérie (même si interdictions/refoulements 

demeurent et que le sujet peut parfois être polémique en Algérie)



UNION NATIONALE
DES COMBATTANTS

• PROJET DE COMMUNIQUE POUR LE 5 DECEMBRE 2019
• Journée nationale d'hommage aux morts de la guerre d'Algérie et des 

combats du Maroc et de la Tunisie
• En ce jour dédié à tous les morts de la troisième génération du feu, 

tournons-nous résolument vers l'avenir comme le thème de réflexionde 
l’UNC de cette année nous le demande. 

• Faisons un rêve ! Rêvons à ce jour que nous espérons proche qui nous 
verra tous, Français et Algériens réunis autour du même méchoui. 

• Mettons tout en œuvre pour que ce rêve devienne réalité ! Agissons sans 
faiblir pour qu'une mémoire apaisée s'étende sur les deux rives de notre 
mère commune : la Méditerranée avant la disparition de la génération de 
l'Algérie, du Maroc et de la Tunisie. 

• Le sacrifice de nos morts nous commande de réussir. 



Les enjeux mémoriels
en Algérie

• Contrôle de l’Etat sur la production 
scientifique, la transmission scolaire et outil 
pour déligitimer les opposants politiques



Les enjeux mémoriels
en Algérie

• Une histoire officielle qui se fissure

- La question de Messali Hadj et du « messalisme »

- La question des harkis

- Réapparition de figures historiques: Ben Bella, Boudiaf, Ait Ahmed…

- La violence entre nationalistes : assassinat d’Abane Ramdane

- Les controverses entre nationalistes : Louistte Ighilariz / Yacef Saadi (2011) / Yacef Saadi 
(2016)

- Les fondations de wilayas

- Les discours d’intellectuels plus critiques sur la « Révolution » : Kamel Daoud, Boualem
Sansal…

- La presse algérienne : d’El Moudjahid ou Algérie patriotique à Liberté, en passant par Le 
Quotidien d’Oran ou El Khabar

- La production d’un contre-discours de combattants et militants



En Algérie

Parallèlement, les publications de témoignages 

d’anciens combattants ou militants du FLN/ALN 

se multiplient et évoquent l’ensemble des violences. 



En Algérie/France : des rapprochements

Réhabilitation du monument aux morts (Première Guerre) à

Constantine en 2015



RAPPORT STORA





RAPPORT STORA

• Une commande du Président de la République sur la

colonisation et la guerre d’Algérie

• Une vingtaine de préconisations dont :

• Archives

• Essais nucléaires

• Cimetières européens et juifs

• Constitution d'une commission "mémoire et vérité" chargée

d'impulser des initiatives communes entre la France et l‘Algerie sur les

questions de mémoires

• Commémoration rajouter la proposition d'une commémoration de la

participation des Européens d'Algérie à la Seconde Guerre mondiale



RAPPORT STORA

- Commémorations : 5 décembre / 17 octobre 1961

- Harkis : Loi de réparation

- Rapatriés : Disparus (Ali Boumendjel)

- Pour le SF : canon « Baba Merzoug » / Le Consulaire

(Brest) contre le monument aux morts d’Alger « le pavois

»

- Association des moudjahidins : crimes coloniaux

- Abdelmajid Chikhi : « un rapport franco-français »



RAPPORT STORA

La question des excuses / la repentance :

Stora n’est pas favorable aux excuses (sans l’exclure non plus) mais à un travail d'histoire

sur colonisation et guerre d‘Algerie, et diffusion des savoirs scientifiques + des gestes

politiques et symboliques

Repris par l’Elysée en conférence presse le matin avant la remise officielle du rapport : « ni

excuses ni repentance, des actes symboliques »

Traite de réconciliation, d'amitié entre les deux peuples

Les historiens :

Un rapport qui est une « stratégie de reconquête politique » et demande que l’Etat

français reconnaisse les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité 1830-

1962 » : Le Cour Grandmaison

Critiques positives mais Il faut aller plus loin : Gilles Manceron, Alain Ruscio

Critiques du concept de « guerre des mémoires » et de la notion de « réconciliation » : Sylvie

Thenault dans Le Monde

L’Algérie doit aussi faire un pas vers la « réconciliation » : Analyse critique de JJ Jordi et

Guy Pervillé



RAPPORT STORA

Les dernières annonces :

- Reconnaissance de l’assassinat d’Ali Boumendjel

 et les autres anonymes ? (Collectif Et les mille autres ?)

- Ouverture des archives : faciliter la déclassification

 Revenir à l’application de la loi de 2008 qui réglemente très précisément quels

types d’archives peuvent être communiqués et dans quels délais (Raphaëlle

Branche)

- Pose d’une gerbe le 26 mars par la MIMARM au nom du PR

En Algérie : tribune d’historiens algériens pour l’ouverture des archives en

Algérie





DEBATS 





Les nouveaux chantiers 



Idées reçues 



Des essais 



Des historiens algériens



Des documentaires



Les œuvres littéraires 
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Quelques bandes dessinées 
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Brève histoire des programmes scolaires et des enjeux politiques 
liés à l’enseignement de la colonisation et la guerre d’Algérie. 

• Sur l’histoire des programmes scolaires, voir les travaux de Benoît Falaize,
historien et inspecteur général, spécialiste de l’enseignement de l’histoire et
notamment des enjeux les plus controversés.

• jusqu'en 1983, la guerre d'Algérie n'est pas au programme du lycée. En
revanche, elle est présente au collège dans les années 1970.

• En 1983, le sujet est introduit dans les programmes de lycée, alors que la
guerre d’Algérie n’est toujours pas reconnue officiellement (10 juin 1999 :
l’Assemblée nationale adopte une proposition de loi reconnaissant
officiellement la guerre d’Algérie).











Brève histoire des programmes scolaires et des enjeux politiques 
liés à l’enseignement et la colonisation de la guerre d’Algérie. 

• Cependant les harkis demeurent très occultés. C’est seulement
dans les années 2000 qu’ils font une timide apparition dans les
programmes.

• L’idée reçue qui voudrait que l’Education nationale ait occulté la
mémoire de ce conflit colonial est tout simplement fausse.



Brève histoire des programmes scolaires et des enjeux politiques 
liés à l’enseignement et la colonisation de la guerre d’Algérie. 

• La première génération des manuels scolaires du lycée est particulièrement
riche.

 « La plupart des auteurs avaient vécu la guerre et étaient forcément dans un
rapport immédiat » (Benoît Falaize).

• Puis, même si elle devient dès les années 1990 un enseignement largement
enseigné dans le second degré, Benoît Falaize ajoute qu’il y a eu " une sorte
d'amenuisement du contenu ". « La guerre d'Algérie n'est pas (par
occultation ?) un enjeu de mémoire. »



Brève histoire des programmes scolaires et des enjeux politiques 
liés à l’enseignement et la colonisation de la guerre d’Algérie. 

• La guerre d’Algérie revient à la faveur des débats suscités dans l'opinion
publique concernant la torture ou les exactions de l'armée française, au
début des années 2000. Depuis les années 2010 : irruption des relations
entre l’histoire et les questions mémorielles de la guerre dans les
programmes de lycée.

 Manuels rentrée 2012 : Les professeurs enseignent au choix « L’historien et
les mémoires de la Seconde Guerre mondiale en France », ou « L’historien et
les mémoires de la guerre d’Algérie ». Dans ce cadre, les manuels scolaires
s’appuient largement sur le renouvellement historiographique.

 Juin 2018, le sujet du baccalauréat (L-ES) d’étude critique de documents en
histoire porte, au choix, sur « L’historien et les mémoires du génocide des
juifs » ou « L’historien et les mémoires de la guerre d’Algérie : la question des
harkis ».



Colonisation
(cas de l’Algérie abordé peu ou prou)

Guerre d’Algérie, décolonisation et 
indépendance

Histoire et mémoires de la guerre 
d’Algérie

CM2
T1 Le Temps de la République. Voir l’extrait de la fiche 
ressource sur la « question coloniale »…  (p.4) 

4e
T2 L’Europe et le monde au XIXe siècle. Conquêtes et 
sociétés coloniales. Repère : 1870-1914 : « seconde 
mondialisation » et relance de la colonisation.

3e
T2 Le monde depuis 1945. 
Indépendances et construction de 
nouveaux Etats. Repère : 1962, 
indépendance de l’Algérie

lycée
gal

T3 La IIIe République avant 1914 : un régime 
politique, un empire colonial. Métropoles et colonies.
Le cas particulier de l’Algérie (conquise de 1830 à 1847) 
organisée en départements français en 1848.
PPO : 1887 : le code de l’indigénat algérien est 
généralisé à toutes les colonies françaises. (1e)

T2 La multiplication des acteurs 
internationaux ds un monde bipolaire 
(45 déb 70). La France : une nouvelle 
place dans le monde => La IVe Rép
entre décolonisation GF et 
construction européenne ; la crise 
algérienne de la République française 
et la naissance d’un nouveau régime.
(Tale)

PPO : La  guerre d’Algérie et ses 
mémoires (Tale)

HGGSP : T3 Histoire et mémoires 
(année paire). Axe 1 : Histoire et 
mémoires des conflits ; Jalon :
Mémoires et histoire d’un conflit : la 
guerre d’Algérie. (Tale)

lycée 
tech

T3 La IIIe République : un régime, un empire colonial. 
Q° obligatoire : La IIIe République avant 1914 : un 
régime, un empire colonial.
Sujet d’étude au choix : Vivre à Alger au début du XXe 
siècle (1e)

T3 La France de 1945 à nos jours : une 
démocratie. Q° obligatoire : « La 
France depuis 1945 : politique et 
société ». Notions : décolonisation, 
immigration.
B. Sujet d’étude au choix : la guerre 
d’Algérie. (Tale)

lycée 
pro

T1 Hommes et femmes au travail en métropole et 
dans les colonies françaises (XIXe s- 1ere moitié du 
XXe s) (1e)

T2 Vivre en France en démocratie 
depuis 1945. « Le nouveau régime 
achève la décolonisation » (Tale)

Les programmes d’histoire actuels (Algérie : colonisation, décolonisation, histoire et mémoires)



Histoire et mémoire… Les enjeux politiques liés à l’enseignement.

• Philippe Joutard a rédigé, dans l’ultime numéro de la revue le Débat (n°210
mai-août 2020), un article : « Les historiens et la mémoire ». Il interroge les
relations entre histoire et mémoire depuis les années 80 en lien avec la
politique et les programmes d’histoire.

• Il souligne que très vite le politique s’est emparé de la mémoire :



La question des lois mémorielles : 

• 1990 : est votée à l’initiative de Jean-Claude Gayssot la 1ere loi mémorielle
condamnant la négation du génocide juif,

 Pierre Vidal-Naquet : « j’ai toujours été absolument contre cette loi (…) elle risque de
nous ramener aux vérités d’Etat et de transformer des zéros intellectuels en martyrs.
L’expérience soviétique a montré où menaient les vérités d’Etat. »

• 2001 : la loi Taubira reconnaît la traite négrière comme un crime contre
l’humanité. « les programmes scolaires en histoire et en sciences humaines
accorderont à la traite négrière et à l’esclavage la place conséquente qu’ils
méritent ».

• 2005 : loi sur la présence française outre-mer. Article 4 : « les programmes
scolaires reconnaissent en particulier le rôle positif de la présence outre-
mer, notamment en Afrique du Nord, et accordent à l’histoire et aux
sacrifices des combattants de l’armée française issus de ces territoires la
place éminente à laquelle ils ont droit ».

 Cette mention est finalement supprimée en février 2006. Le président Chirac :
« Dans la République, il n'y a pas d'histoire officielle. Ce n'est pas à la loi d'écrire
l'Histoire. L'écriture de l'histoire c'est l'affaire des historiens. »


